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Accessibilité alimentaire

Comment faciliter l’accès à une alimentation de qualité pour toutes et tous ?

Le contexte
La précarité alimentaire est étroitement liée à la pauvreté. 
En France, 9,2 millions de personnes vivent sous le seuil 
de pauvreté, soit près de 15% de la population française 
(INSEE). Il faut également considérer la progression 
spectaculaire de l’aide alimentaire : avec 335 000 tonnes 
de nourriture distribuées à 5,5 millions de personnes en 
2019 (INSEE), les effectifs concernés ont été multipliés 
par 2 au cours des 10 dernières années. La crise sanitaire 
a fragilisé sur le plan social et économique des personnes 
qui se situaient dans une situation de fragilité. Dans ce 
contexte, les associations comme le Réseau Cocagne 
jouent un rôle essentiel. 

Nos compétences
En 2010, le Réseau Cocagne lance le programme Paniers 
Solidaires soutenu par la Direction Générale de la 
Cohésion Sociale. En 2013, l’Etat reconnaît le travail 
réalisé par le Réseau Cocagne sur ce volet et lui octroie 
une habilitation nationale à recevoir des contributions 
publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide 
alimentaire. Au-delà de la distribution de paniers de 
légumes frais et bio à prix réduits, les Jardins de Cocagne 
favorisent l’autonomie alimentaire au travers d’actions 
d’échanges en matière d’alimentation (jardinage, ateliers 
cuisine, conservation et distribution des produits…). Dans 
certains Jardins, des surfaces sont exclusivement dédiées 
à l’aide alimentaire. 

ACTIONS MENÉES 
DANS LES JARDINS
• Programme « Paniers solidaires ». 

• Cuisines ambulantes et formation cuisine de rue.

• Marchés solidaires. 

• Animation de jardins partagés. 

• Approvisionnement solidaire et cultures dédiées à 
l’aide alimentaire. 

• Accompagnement alimentaire et ateliers cuisines. 

Exemples de dispositifs 
publics mobilisables
• Lutte contre la précarité alimentaire, Alimentation 

sociale

• Egalité des chances, Citoyenneté

• Cohésion sociale et inclusion

• Santé

• Hébergement social

• Limiter les déplacement subis …


